
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le P.V. est approuvé à l’unanimité 17/17 

 

Le collège est ouvert à compter de 8h05 le matin, à 13h25 et 13h50 l’après-midi en fonction des 

emplois du temps. Durant la journée l’ouverture de la porte se fait uniquement aux interclasses, en 

fonction de l’emploi du temps et des entrées-sorties des élèves. 

Les élèves doivent se présenter au moins 5 minutes avant le début des cours. Ils sont considérés 

comme étant en retard s’ils ne sont pas rentrés dans l’établissement dès la fin de la sonnerie. 

Les élèves externes reviennent dans l’établissement à partir de 13h25 (sauf cours exceptionnel ou 

intervention). 

Les élèves qui n’ont pas leur carte de collégien restent au collège jusqu’à 17h. 



 

 

 
Arrivée d’une représentante du personnel à 17H56 
 

 

 
 

Aucune remarque 
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Arrivée d’une représentante du personnel à 18H09 
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Une semelle en béton de 50 cm de largeur a été faite, ce qui ne permet pas le passage d’un fauteuil roulant. 

Mme Delande, conseillère départementale, doit demander si la commission est passée pour le contrôle. 

 
Relance pour la mise en place d’une liste par classe pour l’utilisation des manuels, à envoyer par les 

professeurs principaux aux élèves et aux parents. 

Il est précisé par le personnel encadrant que les 6èmes utilisent peu leur casier .Il est également rappelé 

qu’un manuel par matière et par niveau est disponible en salle d’étude, ainsi qu’au CDI. 

L’APECO propose de faire une opération de pesée des cartables pour vérifier leur poids et vérifier la 

pertinence de leur contenu par rapport à l’emploi du temps du jour. A l’issue de cette action, un bilan pourra 

être établi et permettra de justifier plus facilement de nouvelles mesures pour alléger les cartables. 

Demande de passer à des cahiers de 48 pages au lieu de 96. 

 

 
 
Il est souligné que la remontée des absences ne se faisant pas automatiquement en cuisine, cela complique 

l’anticipation sur le nombre de repas et influe sur le gaspillage. Le collège précise qu’un plat peut être 

resservi pendant 72H. 

Une importante perte alimentaire a été observée lors du repas d’Halloween (environ 25 kg). 

Aucun don alimentaire n’est possible pour des raisons sanitaires. 

Enfin, le chef a mis en place des tests sur une vingtaine de portions avec demande de retour de la part des 

élèves, afin d’ajuster les recettes. 

 

 
 
« Grave » = Mise en danger (agression d’un personnel, apport de couteau,) énoncée par la circulaire de 

2025. 

Une absence répétée non justifiée peut également amener à une exclusion. 



Concernant l’élève venu jouer avec un pistolet à bille, l’action s’est déroulée sur le parvis, il a quand même 

été sanctionné par l’établissement et les gendarmes passant par là par hasard ont amené l’élève à la 

principale. 

 

 
 
Une erreur logicielle en serait la cause. Le sondage reste bien anonyme. Le collège n’accède qu’aux 

résultats et non à la saisie d’un élève. Beaucoup de parents n’ont pas eu connaissance de ce sondage car le 

message a été envoyé directement aux élèves mais n’a pas toujours été relayé par les professeurs principaux. 
 

 

 


